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OBSERVATIONS DU GRAME
DÉPOSÉES À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Le 11 avril 2007

I. Historique et contexte

Le 10 août 2005, avis
 est donné que le « Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne » pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de sa publication;

L’article deux (2) de ce Règlement stipule que le distributeur d’électricité doit procéder au plus tard le 31 octobre 2005 à l’appel d’offres de chaque tranche du bloc d’une capacité visée de 2000 MW du second bloc d’énergie éolienne;

Le 12 octobre, le gouvernement du Québec adopte plusieurs décrets : 

(1) Décret 928-2005
 concernant l’approbation du programme d’attribution des terres du domaine de l’États pour l’implantation d’éoliennes;

(2) Décret 926-2005
, concernant l’édiction du Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne; et

(3) Décret 927-2005
, concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne.

Le 18 octobre 2005, le Distributeur soumet pour approbation à la Régie une grille de pondération des critères non monétaires devant servir au processus de sélection du second bloc de 2 000 MW d’appel d’offres d’énergie éolienne (Dossier R-3589-2005).

Le 28 octobre 2005, la Régie demande au Distributeur de modifier la grille de sélection applicable à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW (D-2005-201).

Le 10 janvier 2006, l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam déposait à la Régie une demande en révision de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne (dossier R-3589-2005).

Dans une perspective d’intérêt public, le GRAME a participé et soumis ses observations dans le cadre de la rencontre préparatoire du 24 mai 2006, au dossier R-3595-2006, soit lors de la demande en révision présentée par l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne (dossier R-3589-2005). 

Le 21 décembre 2006 (D-2006-166), la Régie a reversé la Décision (D-2005-201) et a demandé au Distributeur de rétablir le précédent sous-critère du critère sur le Développement durable, se lisant comme suit : « Participation communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus : 3 points ».

Le GRAME a accueilli favorablement cette décision puisqu’elle était conforme à ses observations soumises à la rencontre préparatoire du 24 mai 2006 au dossier R-3595-2006, notamment de sa principale conclusion qui se lisait comme suit :  

D’ACCUEILLIR favorablement la demande en révision présentée par l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam

Le 8 février 2007, le gouvernement a publié le décret 96-2007, décret modifiant l’article 5 du décret 927-2005, concernant une modification aux préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne. 

Le 2 mars 2007, le Distributeur a déposé la présente « Demande d'approbation d'une modification à la grille de pondération des critères non monétaires pour un second bloc d'énergie éolienne (R-3628-2007).
Le 12 mars 2007, la Régie a fait parvenir une lettre où elle invite les intervenants et les parties intéressées des dossiers R-3589-2005, R-3595-2006, R-3605/3606-2006 et R-3610-2006 et toute autre partie intéressée de lui transmettre par écrit ses observations et commentaires sur cette demande d’approbation de modification à la grille d’évaluation, avant midi, le 4 avril 2007. L’échéancier fut ensuite déplacé au 11 avril 2007.

Le GRAME fut notamment un intervenant reconnu aux dossiers R-3605/3606-2006 et R-3610-2006 de même qu’une partie intéressée au dossier présent dossier.

Le GRAME est donc une partie intéressée à communiquer à la Régie ses commentaires et observations suite à la « Demande d'approbation d'une modification à la grille de pondération des critères no monétaires pour un second bloc d'énergie éolienne »
La présente constitue l’analyse du GRAME sur la demande de modification des critères d’évaluation portant sur les sous-critères de développement durable et sur leur conformité au nouveau Décret 96-2007.

II Modification de l’article 5 du Décret 927-2005 par le Décret 96-2007

La nouvelle grille proposée par le Distributeur, si elle était adoptée, aurait pour effet d’annuler la décision rendue par la Régie au dossier R-3595-2006 (D-2006-166). Elle fait suite au décret gouvernemental décret 96-2007, qui modifie l’article 5 du décret 927-2005 :

Décret 927-2005

IL EST ORDONNÉ, Par conséquent, sur la recommandation du ministre des Ressources naturelles et de la Faune : 

QUE soient indiquées à la Régie de l’énergie les préoccupations économiques, sociales et environnementales suivantes sur le second bloc d’énergie éolienne : 

(…) 

5. L’apport du projet au développement économique des communautés locales et autochtones (nous soulignons)
 ; 
Décret 96-2007

IL EST ORDONNÉ, en conséquent, sur la recommandation du ministre des Ressources naturelles et de la Faune :

Que le dispositif du décret no 927-2005 du 12 octobre 2005, modifié par le décret no 1016-2005 du 27 octobre 2005, concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne soit de nouveau modifié par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant :

« 5. L’apport du projet au développement économique des communautés locales et autochtones en assurant un traitement identique aux communautés, étant entendu qu’une proposition reposant sur un partenariat impliquant à la fois des communautés locales et autochtones devra bénéficier d’un traitement préférentiel ; » (Nous surlignons)

III. La grille d’évaluation proposée

« Le Distributeur informe la Régie qu’il lancera, au plus tard le 31 octobre 2005, un appel d'offres visant à faire l'acquisition du second bloc d'énergie éolienne de 2 000 MW. À cette fin, le Distributeur estime qu’il doit ajouter certaines exigences minimales à l’étape 1 de la procédure d’appel d’offres et d’octroi qu’il applique et modifier en partie les critères et leur pondération à l’étape 2 de la procédure, d’une manière similaire à ce qui a été réalisé dans le cadre de l'appel d'offres pour le premier bloc d’énergie éolienne de 1 000 MW (A/O 2003-026). »

Voyons ici la grille d’évaluation proposée par Hydro-Québec en 2005, dans le dossier R-3589-2005, concernant les critères non monétaires :
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Dans sa Décision D-2005-201 la Régie procède à une modification relativement à la proposition du Distributeur :

« Toutefois, afin de mieux refléter l’article 5 des Préoccupations gouvernementales et l'équité envers les communautés locales et autochtones, la Régie considère que le premier sous-critère de 3 points appartenant au critère de développement durable devrait être également accessible aux municipalités et aux MRC et se lire comme suit : « Participation des municipalités, MRC et communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus ».

Le 21 décembre 2006 (D-2006-166), la Régie a reversé la Décision (D-2005-201) et a demandé au Distributeur de rétablir le précédent sous-critère du critère sur le Développement durable, se lisant comme suit : « Participation communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus : 3 points ».

Dans le présent dossier, faisant suite au Décret 96-2007, le Distributeur demande une nouvelle modification de la grille. Le GRAME est d’avis que ces nouveaux critères, tels qu’énoncés ci-dessous, ont comme conséquence de renverser la décision précédente de la Régie et donc à rompre l’équilibre entre les communautés locales et autochtones.

Selon le GRAME, la grille précédente permettait justement de rétablir l’équilibre entre les communautés locales et autochtones. En conséquence, elle ne doit pas être de nouveau modifiée selon les termes énoncés dans la proposition du Distributeur, ci-dessous :
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IV. 
Le difficile équilibre à atteindre entre les communautés 

Le travail de réglementation dans le domaine énergétique implique la recherche d’équilibre entre des préoccupations variées, importantes et complémentaires, dans un esprit de développement durable, mais aussi d’équilibre relativement aux incidences sur les populations affectées (positivement ou négativement).

C’est la recherche de cet équilibre qui a amené le banc du dossier R-3595-2006, à la lumière de l’ensemble du dossier déposé, à modifier une décision d’un banc précédent portant sur la grille d’évaluation servant aux appels d’offres d’énergie éolienne. La grille, telle que proposée par le Distributeur au dossier R-3589-2005, avant que la Régie la modifie par sa décision, permettait de maintenir un certain équilibre de force entre les communautés autochtones et les autres communautés locales. Ainsi donc, la décision D-2005-201 renversait la décision du précédent banc afin de rétablir les critères de développement durable, tels qu’ils apparaissaient au dossier R-3589-2005.
	Extrait : D-2006-166

Devant l’ensemble de la preuve, soit celle de l’APNQL mais aussi celle du Distributeur et celle des autres participants dans le dossier R-3589-2005, la Régie conclut que la grille de pondération initialement présentée par le Distributeur est conforme au décret 927-2005, dont le paragraphe 5 requiert de privilégier, entre autres, l’apport de projets éoliens au développement économique des communautés locales et autochtones. Il n’est pas requis que cet apport soit exactement semblable. 

Il est plus représentatif de l’intention exprimée au décret 927-2005 de trouver un juste équilibre tenant compte de la situation des communautés locales et autochtones. La Régie juge que la grille présentée par le Distributeur permet cet équilibre. Cette conclusion, conforme aux observations reçues de l’ensemble des participants aux dossiers R-3589-2005 et R-3595-2006 justifie la Régie d’intervenir et de rétablir la grille de pondération initiale du Distributeur comme le demande l’APNQL.
(Nous surlignons)




V 
La position du GRAME : une grille équilibrée doit accorder une valeur ajoutée aux projets réalisés en milieux autochtones.

En effet, pour que les communautés autochtones et locales soient traitées de manière identique, tel que le préconise l’article 5 du décret 96-2007, il faudrait qu’elles aient accès à un financement identique et à des infrastructures routières identiques aux autres communautés locales. 

Donc, dans une perspective de développement durable permettant de maintenir un équilibre entre le développement des communautés, la grille peut être un outil favorisant cet équilibre entre les communautés. 

Le fait de conserver le critère de « participation au projet à hauteur de 10% et plus » aux autochtones permettait d’obtenir un meilleur équilibre entre les communautés puisque, la grille accordait déjà 2 points au critère « Appui des élus locaux ». En ce sens, ces deux points devraient aussi être accessibles autant aux communautés autochtones et la grille devrait le préciser.

Ce critère devrait se lire comme suit :

« Appuis des élus locaux (communautés autochtones et municipalités) »

Un constat doit être fait à l’effet que les communautés autochtones sont désavantagées au départ dans de tels projets, notamment à cause du manque d’infrastructures (route, etc.) et des difficultés accrues concernant le financement. Autre constat, les municipalités sont déjà favorisés au départ. 

La composante transport de l’énergie limite également le nombre de projet au Québec, tout en posant un défi gigantesque dans nombre de territoires. En effet, malgré un potentiel très important d’énergie éolienne la disponibilité du transport est très limité dans le nord du Québec. Cette ressource peut donc être assimilée à une ressource limitée. Dans ce contexte, le choix des projets est d’autant plus important et aura un impact sur le développement durable des communautés autochtones en autant qu’elle puisse accéder à ces projets.

C’est également dans un contexte où un développement important de la filière éolienne impliquerait idéalement une diversification des sites de production que l’on doit évaluer ces enjeux. De plus, les communautés autochtones ont des besoins particulièrement criants en terme de développement économique.

Ensuite, nous aimerions ajouter un autre argument peu soulevé jusqu’à présent : le fait d’accorder une reconnaissance additionnelle aux projets conçu en partenariat avec des communautés autochtone lance un message très positif aux Premières Nations sur l’importance que la société québécoise leur accorde et sur les bénéfices de la concertation et des partenariats. Les retombées de cette approche dépasseront d’éventuels projets éoliens, en autant que les signaux positifs soient constants et récurrents. 

Conclusion 

L’iniquité des moyens entre les communautés

1. Le GRAME est d’avis que la grille des critères non-monétaire, telle que rétablit par la décision D-2006-166 permet d’atteindre un équilibre et un traitement plus identique entre les communautés que les modifications proposées par le Distributeur.

Le GRAME demande donc à la Régie de ne pas accepter les modifications proposées au présent dossier.

2. Par ailleurs, la grille, telle que proposée, accorde des points additionnels aux élus locaux. Donc les élus (les municipalités) ont un avantage additionnel de 2 points au lieu d’un désavantage de 1 points selon l’ancienne grille statuée par la décision D-2006-166.

Advenant que la nouvelle proposition de grille soit tout de même entérinée par la Régie, le GRAME demande respectueusement à la Régie de modifier le critère suivant comme suit :

« Appuis des élus locaux (communautés autochtones et municipalités) »

3. Puisque les MRC ne sont pas identifiées au Décret 96-2007, nous croyons que les inclure peut poser des problèmes d’interprétations,, D’autre part, par soucis d’équité, si les MRC sont identifiées à la grille, il faudrait de même (traitement identique) permettre le regroupements de communautés autochtones. Le GRAME n’est pas en défaveur d’inclure les MRC, mais la question d’équité se pose entre les communautés visées par les critères proposés par le Distributeur.

Advenant que la nouvelle proposition de grille soit entérinée par la Régie, le GRAME demande respectueusement à la Régie de modifier le critère suivant comme suit :

« Participation des municipalités au parc éolien à hauteur de 10 % et plus »

OU modifier le critère suivant comme suit :

« Participation des communautés autochtones du Québec ou de toute autre organisation ou regroupement de communautés autochtones du Québec au parc éolien à hauteur de 10 % et plus »

4. D’autre part, dans la décision D-2006-166 (dossier R-3595-2006), les régisseurs ont statué que les autochtones n’avaient pas eu de délais suffisants pour consulter leurs membres.

Il faut donc s’assurer que dans ce processus, les délais et procédures favorisent la participation des communautés autochtones. 

Puisque la date limite pour répondre à l’appel d’offres pour l’achat de 2000 MW a été reportée, de même que la date de livraison à Hydro-Québec, il semble opportun de prendre le temps nécessaire pour procéder à une consultation appropriée des personnes directement concernés par les modifications des critères proposés par le Distributeur.  Consultation que le GRAME n’a pas à ce jour pris connaissance au présent dossier.

Le GRAME demande donc respectueusement à la Régie de s’assurer qu’une telle consultation a été réalisée auprès des communautés autochtones afin de recueillir leurs commentaires et suggestions et ce avant d’émettre sa décision finale.

� Gazette officielle du Québec, partie II, 10 août 2005, 137e, no32, p.4427.


� Décret 928-2005, 12 octobre 2005, Gazette du Québec, Partie II, 137e, no 41B p.5860B


� Décret 926-2005, 12 octobre 2005, Gazette du Québec, Partie II, 137e, no 41B, p.5859B


� Décret 927-2005, 12 octobre 2005, Gazette du Québec, Partie II, 137e, no 41B, p.5867B


� Plan d’argumentation du GRAME, dossier R-3595-2006 Rencontre préparatoire du 24 mai 2006, 





� Décret 927-2005


� D-2006-166, page 27.





PAGE  
Argumentation du GRAME






p. ii

